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S.1757.12.28 

  le vingt huit du mois de decembre de l’an mil sept 

cent  cinquante sept fut inhumée dans le cimetiere un 

enfant né la veille en legitime mariage de antoine 

albert  pigache  vivant de ses biens et de isabelle tartare 

sa femme , ledit enfant ayant eté baptisé a la maison 

par la sage femme à cause du peril de mort , furent 

presens à l’enterrement  ledit pere et jacques françois 

payelle qui ont signés cet avec moi ayant declarés 

sçavoir ecrire de ce interpellés, et la sage femme a 

mis sa marque ordinaire ne scachant point ecrire ./. 

antoine albert pigache 
jacques francois payelle 
 Marque  + de marie françoise Delemarliere 

    j : f : j :  Herbert  vic. 


